
'sent Protocole restera ouvert à la signature des Etats atuellekmenxt
ritract.antes à la Convýention; il sera ratifié et les ratificatione seront'
Ussitôt que possible au siège permanent de la Commis3sion.
'era en vigueur dès que les Etats actuellemnent TPaÈties contractantes à
-ion auront effectué le dépôt de leurs ratifications.
tats qui deviendront Parties eoiitraetantes à la Convention pourront
iprésent Protocole.

ýopie certifiée conforme du présent Protocole sera transmise par le
Gééa tous les Ett contractants ainisi qu'aux autres Fkats signa-

a Convention portant réglemnentaýtioti de la navigation aérienne.
aris, le quinze juin mil neuf cent vilgt-nRuf, eni unl seul exemnplaire qui
Sdans les archives de la Comm~issioni.

PIERE-ETtNNE PLMfl5IN,
Pré~sident de la Seizième &esSion de la C.I.N.A.

î-e Général de la C.N.A.

la Belgique:
la Grande-Bretagne et

rlande du Nord:
le Canada:
l'Australie:
la NouvellZlade:
l'Etat libre d'Irlande:
l'Inde:
le Danemark:

l'Italie:-

le Portugal:
le Territoire de la SC±:

SÉFON BANCKER.

VATJdlItAI\ B. DEM?ýSY.
SEFTON BRANOKER.
HOSKIAER.
P.-ET. FLÀNDfIN.
F. CAMERMÀN.
R. ICO
A. GIANNINI.
Prof. Dr LOBO D'AVItA LIMA.
J. CHANZY.

Copie certifiée conforme:
Le Secrétaire Général de la C.I.N.A.

JUIN 1929 RELAVTY À DES AMDMW À LA
TION ARENDU1$ OCTBR 1919

rontractants ont signé ce Protocole:
Nouvelle-Zélande,
Pays~-Bas,
Pologne,
Portugal,
Roumanie,
Territoire de la Sarre,
Siamn,
Suède,
Tchécoslovaquie,
Union Sud-Africaine,
Yougoslavie.

R. VA1ý' CROMBRUGGE.


